
 

  

LE MESSAGE RADIOPHONIQUE DU ROI DU 13 JANVIER 59

Problèmes constitutionnels

 
François Perin 

CRISP | « Courrier hebdomadaire du CRISP » 

1959/3 n° 3 | pages 10 à 12  
 ISSN 0008-9664

Article disponible en ligne à l'adresse :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
https://www.cairn.info/revue-courrier-hebdomadaire-du-crisp-1959-3-page-10.htm
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
Distribution électronique Cairn.info pour CRISP.
© CRISP. Tous droits réservés pour tous pays.  
 
La reproduction ou représentation de cet article, notamment par photocopie, n'est autorisée que dans les
limites des conditions générales d'utilisation du site ou, le cas échéant, des conditions générales de la
licence souscrite par votre établissement. Toute autre reproduction ou représentation, en tout ou partie,
sous quelque forme et de quelque manière que ce soit, est interdite sauf accord préalable et écrit de
l'éditeur, en dehors des cas prévus par la législation en vigueur en France. Il est précisé que son stockage
dans une base de données est également interdit.   

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

D
oc

um
en

t t
él

éc
ha

rg
é 

de
pu

is
 w

w
w

.c
ai

rn
.in

fo
 -

 U
ni

ve
rs

ité
 d

e 
Li

èg
e 

- 
  -

 1
39

.1
65

.4
6.

10
5 

- 
07

/0
5/

20
20

 0
9:

26
 -

 ©
 C

R
IS

P
D

ocum
ent téléchargé depuis w

w
w

.cairn.info - U
niversité de Liège -   - 139.165.46.105 - 07/05/2020 09:26 - ©

 C
R

IS
P

https://www.cairn.info/revue-courrier-hebdomadaire-du-crisp-1959-3-page-10.htm
http://www.tcpdf.org


342fi5II ( 49~ ). 

LE MESSAGE RADIOPHONIQ,UE DU ROI DU I3 JANVIER 59. 

PROBLEMES CONSTITUTIONNELSo 

Le message inattendu du Roi transmis par l'I.N.R. le I3 janvier a 
I3 heures au sujet de l'avenir politique du Congo a susoite de nomhreux 
oommentaires en sens divers dans les milieux politiques et dans la presse. 

Ces oommentaires ne portent pas sur le fond du message qui est 
approuve d 'une maniere quasi uno.nime mais sur le droit du Roi de prononoer 
un disoours sur oet objet avant le gouvernement et avant que le Parlement 
ne soit lui-meme saisi. 

Le " Pourquoi PasV du I6 janvier fait allusion A un " formalisms 
traditionnel salon laquel le Roi ne se prononce pas avant que le Parlement 
n' ait Mlibere ". On ajoute que " c 'est pour ne pas desavouer le Roi que la 
declaration gouvernementale n'a pas etc suivie d'un vote du Par<.lement " 
( La Cite du I5 janvier I959 )o 

Le Roi peut-il s'exposer a un vote de defiance des Chambres ? 

Tout le monde semble approuver le Roi en fait mais que valent oes 
reserves sur le plan du formalisms constitutionnel ? · 

La constitution est tres laconique a cet egard. L'article 63 precise 
que Hla personne du Roi est inviolable; sea ministres sont responsables". L' 
article 64 ajoute que " auoun aote du Roi ne peut avoir d'effet, s'il n'est 
contresigno par un ministre qui, par cela saul, s'en rend responsable". 

La Constitution ne preci&? pas que la responsabilite politique des 
ministres s'exerce davant les deux ~ambres et qu'elle peut ~tre sanctionnee 
par un vote de defiance qui entraine la demission des ministres critiques. 
Mais cette tradition parlementaire a ete adoptee des les debuts du regime 
belgeo 

C'est a cette tradition que le Congres National de I830-I83I se 
referait lorsqu'il vota le decret du 22 novembre I830 adoptant comma· forme 
de gouvernement la monarchie constitutionnelle representative. 

Salon ce droit public coutumier du parlementarisme classique, l' 
intervention du parlement est a posteriori. Le contr$le suit l'aotion. 

Pour agir, le pouvoir exocutif n 1 est pas tenu de solliciter une 
autorisation pnlitique proalable du parlements pourvu qu'il trouve dans la 
Constitution et les lois un fondement juridique suffisant pour etayer ses 

actes· o 

Nous ne semmes pas ici en presence d'actes au sens juridique du mot 
mais d'une declaration d'intention annonqant un programme legislatif qui devra 
etre soumis au parlement belge dans lp. mesu:re_ ou il modifiera.,.la loi du IS 
octobre I908, dite "chnrte coloniale"., -. ..__ · 

-... 
Le contr$le du parlement peut aussi bien s 'exercer a 1 t egard '·di.\Ule 

declaration d 'intention qu ., a l t egurd de dec is ions~ Mais il intervient tou- .,_ ... 
jours apres coupo '"-. 

Les declarations politiques dont le gouvernement a la responsabilite 
doivent-elles ~tre obligatoirement faites davant le parlement ? Il n'en est 
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342.5II(4:93} 

rien. Le Rei et les ministres prononcent en tout lieu des discours qui en
gagent la responsabilite ministerielle. Nous songeons par example au discours 

du Rei Baudouin Ier prononce en presence at sous la responsabilite du premier 
ministre Van Acker lora de !'inauguration du monument des combattants de la 

Lys le 26 juin I957. · 

Las messages a la radio sent devenus un mode normal d1 expression 
du pouvoir dans notre vie politique. Les discours ra~iophoniques royaux sent 
rares, exception faite des retransmissions d 9actualites : ainsi, Leopold III 
s'adressa au public en juillet I950 et le Premier Ministre, M.Van Acker re
courut a l'appel par la radio apres que le Senat eut rejete un projet de lei 
relatif a l'approvisionnement du pays et avant de deposer un nouveau projet 
sur la m~me qu~stion. 

Certains discours ou attitudes de ministres lors de demonstrations 
publiques ont entraine leur demission. Ce fut le cas de M.Ansee~ le I9 oc
tobre I92I apres le meeting du "fusil brise" a La Louviere. 

Les allocutions radiophoniques ne meconnaissent done aucune regle 
oonstitutionnelle ecrite ou coutumiere. 

L'opinion publique semble faire une distinction· entre le Rei et 
les ministres. Les ministres peuvent prendre des risques. Le Roi ne pourrait 
s'exprimer qu'apres le parlement. On peut juger que ce serait la una heureuse 
prudenae politique destinee a preserver le prestige moral de la monarchie. 
Mais ce n'est pas un imperatif constitutionnel. En droit public, il n'y a 
entre las ministres et le Hoi qu 'une seule. difference: le Rei ne peut ~tre 
critique personnellement, les critiques visant ses aetas ou ses declarations 
ne peuvent s'adresser qu'aux ministres qui en ont endosse la responsabilite. 

En l'espece, cas ministres sont M&M. Eyskens at Lilar. Las minis
tree avaient done le droit de refuser de prendre la responsabilite des decla
rations royales. La Roi ne pouvait discourir a la radio sans leur acco~. 
Notons que 1 'accord d 'un seul ministre suffit. Le desaccord d.es autres minis
tres ne pourrait rien emp~cher mais provoquerait inevitablement une crise 
gouvernementale. 

Le bruit court que le Roi a mis le premier ministra davant le fait 
accompli (I} en l'informant de son intention de s'exprimer a la radio mains 
d'une heure avant le prononce de son message. Comma celui-ci n'etait point 
en contradiction avec la politique gouvernementale, le premier ministre n'a
vait aucun.motif de refuser d'en endosser la responsabilite. 

Tout refus eut entrains una crise gouvernementale aux consequences 
incalculables, non seulement pour les relations belgo-congolaises mais aussi 
pour le regime belge lui-meme~ Si le Roi a use de ce precede un peu brutal, 
n'etait-ce pas qu'il craignait des reticences gouvernementales sur l'oppor
tunite de son geste ? Pour exister politi~uement) la monarchie n'est-elle 
pas acculeej en rnison dsune evolution irreversible, a se manifester pur quel
ques coups dfeolat, en forgant la main des hommes politiques ? 

Le parlement pouvuit-il "desavouertt le Roi ? Sans nul doute, mai.s 
les parlementaires ne pouvaient interpeller que les deux ministres responsa-

(I) Le "Pourquoi Pas" du I6 janvier !959~ 
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342o5II{493) 

bles et non le-Roio Celui-ci n'a pris !'initiative de ce discours radiopho
nique qu'avec la certitude morale d'etre en communaute de vue avec una lar
ge majorite parlementaire. Mais chose curieuse et significative, il a emp~
che en fait certaines oppositions de se munifester, 

Aucune regle, aucune coutume n'empeohait le parlement de voter 
una motion queloonque. Rienne l'empechait non plus de s'abstenir de tout 
vote oomme. 11 l'a fait. Le parlement n'est jamais tenu de voter una motion 
apres un debat politique. Son abstention risque evidemment d'accentuer Sa 
tendance a n'etre plus qu'une chambre d'enterinement. 

Tello est la reponse du droit constitutionnel au problema ainsi· 
pose. Il fcut neanmoins souligner que las diverses reactions davant le mes
sage royal sent moins le resul tat de 1' ignorance du droit public que l' in
dice d'une evolution dans la conception que l'opinion se fait du pouvoir 
royal. L'opinion veut que le Roi soit rudicalement hors d'atteinte des mou • 
vements du forum. Ella a una conception telle de son inviolabilita que celle
ci depasse lea rigueurs du droit constitutionnel et se voit projetee sur le 
plan moral et psychologique. Le Roi ne pourrait parlor qu'apres las ministres 
et le parlement et seulement en cas d'unanimite politique. Tous las sujets 
controversas seruient tabou pour la monarchieo 

La royauta se trouve ainsi enfermee dans un dilemma. Si ella inter
vient dans un debat, oouverte sans dqute par la responsabilite ministerielle'~ 
ella risque de rompre avec le mythe de l'unanimite nationals qu'elle incarne: 
son prestige et dans certains cas son existence memo pourrait ~tre mena.cee. 
Si ella s'abstient de participer a la vie publique en se refugiant dans una 
discretion quasi absolue, son pouvoir deviant purement symbolique et protoco
laire. 

En suorifiunt a une philosophie d'unanimisme formal, l'opinion 
belge ne pousse-t-elle pas lentement et respeotueusement la monarchie vera 
1 1 inexistence ? 

Note -

FranQois PERIN ., 

++++++++++++++ 

L'indexation de notre COURRIER suivant lu classification Decimale Uni
verselle ( C.DaU. ) est fuite pur M. Georees Lorphevre~ seoretairo 
de l'Associntion Belge de Documentutione 

D
oc

um
en

t t
él

éc
ha

rg
é 

de
pu

is
 w

w
w

.c
ai

rn
.in

fo
 -

 U
ni

ve
rs

ité
 d

e 
Li

èg
e 

- 
  -

 1
39

.1
65

.4
6.

10
5 

- 
07

/0
5/

20
20

 0
9:

26
 -

 ©
 C

R
IS

P
D

ocum
ent téléchargé depuis w

w
w

.cairn.info - U
niversité de Liège -   - 139.165.46.105 - 07/05/2020 09:26 - ©

 C
R

IS
P


	Le

